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37/193. Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants 

L'Assemhlec !,?enerale, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines o.u 
traitements cruets, inhumains ou degradants, adoptee 
par I' Assemblee generate dans sa resolution 3452 
(XXX) du 9 decembre 1975, 

Ayant d /' esprit l'article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques i,6 , 

Rappe/ant e/.{alement sa resolution 32/62 du 8 decem
bre 1977, dans laquelle elle a prie la Commission 
des droits de l'homme d'elaborer un projet de conven
tion contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains OU degradants, a la lumiere des prin
cipes enonces dans la Declaration, ainsi que sa 
resolution 32/63 du 8 decembre 1977, 

Rappe/ant en outre que, dans sa resolution 11 du 
5 septembre 1980, le sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement 
des delinquants a exprime !'opinion que le projet de 
convention devrait etre arrete definitivement dans les 
meilleurs delais 153 , 

Tenant compte du fait qu'il ne s'est pas revele 
possible d'achever les travaux sur le projet de con
vention lors de la trente-huitieme session de la Com
mission des droits de l'homme, 

I. Accueille avec .rnti.\faction la resolution 1982/38 
du Conseil economique et social, en date du 7 mai 
1982, par laquelle le Conseil a autorise la reunion 
d'un groupe de travail a composition non limitee de la 
Commission des droits de l'homme pendant une 
periode d'une semaine avant la trente-neuvieme ses
sion de la Commission, en vue d'achever les travaux 
relatifs a un projet de convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'achever a titre hautement prioritaire, lors de sa 
trente-neuvieme session, l'elaboration d'un projet de 
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou degradants, en vue de 
le presenter ainsi que des dispositions concernant 
!'application effective de la future convention a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou degradants". 

I I I" seance pleniere 
18 decemhre 1982 

37/194. Principes d'ethique medicale 

L'Assemhlee !,?enera/e, 

Rappe/ant sa resolution 31/85, du 13 decembre 1976, 
dans laquelle elle a invite )'Organisation mondiale de 

"·' Voir Sixieme Con!(r<~s des Nations Unies pour la prh·ention 
du crime et le traitement des delinquants, Caracas, 25 amit-
5 .1·eptembre 1980 : rapport prepare par le Secretariat (publication 
des Nations Unies, numero de vente : F.81.IV .4), chap. I''', sect. B. 

la santc a elaborer un pro jet de coded' ethique medicate 
s'appliquant a la protection des personnes soumises a 
toute forme de detention ou d'emprisonnement contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants, 

Reill/ant honuna/.{e ,me jiiis de plus au Conseil 
executif de J'Organisation mondiale de la sante qui a, 
a sa soixante-troisieme session, en janvier 1979, decide 
d'approuver les principes enonces dans un rapport 
intitule "'Elaboration de codes d'ethique medicale", 
lequel contenait en annexe un projet d'ensemble de 
principes elabore par le Conseil des organisations 
internationales des sciences medicates et intitule "Prin
cipes d'ethique medicale applicables au role du per
sonnel de sante dans la protection des individus contre 
la torture et autres peines ou traitements cruets, 
inhumains ou degradants", 

Ayant d /'esprit la resolution 1981/27 du Conseil 
economique et social. en date du 6 mai 1981, dans 
laquelle le Conseil a recommande a I' Assemblee gene
rale de prendre des mesures pour proceder a la mise au 
point definitive du projet de principes d'ethique 
medicale a sa trente-sixieme session, 

Rappe/ant sa resolution 36/61 du 25 novembre 1981, 
dans laquelle elle a decide d'examiner le projet de 
principes d'ethique medicale a sa trente-septieme 
session en vue de l'adopter, 

Alarmee par le fait qu'il n'est pas rare de voir des 
membres de la profession medicate ou d'autres mem
bres du personnel de sante se Iivrer a des activites 
difficilement conciliables avec l'ethique medicate. 

Rcconnaissanr que, partout dans le monde, des 
actes medicaux importants sont de plus en plus souvent 
accomplis par du personnel de sante n'ayant ni le 
diplome ni la formation de medecin, tels que des 
medecins assistants, du personnel paramedical, des 
physiotherapeutes et des infirmiers, 

Rappe/ant a1·ec sati.,:f,1ctio11 la Declaration de Tokyo 
de 1 · Association medicale mondiale, con tenant les 
Directives a !'intention des medecins en ce qui con
cerne la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants en relation avec la detention 
et l'emprisonnement, adoptee par la vingt-neuvieme 
Assemblee medicale mondiale, tenue a Tokyo en 
octobre 1975, 

Notlllll que, conformement a la Declaration de 
Tokyo, des mesures devraient etre prises par les Etats 
et Jes associations professionnelles, ainsi que par 
d'autres entites le cas echeant, contre toute tentative 
visant a soumettre des membres du personnel de sante 
ou Jes memhres de leur famille a des menaces ou a 
des represailles du fait que ce personnel aurait refuse 
d'accepter le recours a la torture ou a d'autres formes 
de traitement cruel, inhumain ou degradant, 

Rl;qt.ftrmant la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, adoptee 
a l'unanimite dans la resolution 3452 (XXX) de 
I' Assemblee generale en date du 9 decembre I 975, 
dans laquelle elle a declare a J'unanimite que tout acte 
de torture ou toute autre peine ou traitement cruel, 
inhumain OU degradant est un outrage a la <lignite 
humaine et doit etre condamne comme un reniement 
des buts de la Charle des Nations Unies et comme 
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une violation de la Declaration universelle des droits 
de l'homme 135 , 

Rappe/ant que, conformement a l'article 7 de la 
Declaration adoptee dans la resolution 3452 (XXX), 
tout Etat doit veiller ace que tousles actes de torture, 
tels qu'ils sont definis a l'article premier de ladite 
Declaration, ainsi que tous les actes constituant une 
participation, une complicite ou une incitation a la 
torture ou encore une tentative de pratiquer la torture, 
soient des delits au regard de sa legislation penale, 

Convaincue que nul ne doit, en aucun cas, etre 
puni pour avoir accompli des actes medicaux compa
tibles avec l'ethique medicale, que l'interesse en ait 
ou non tire profit, ni ne doit etre contraint d'accom
plir des actes ou de se livrer a des activites violant 
l'ethique medicale, mais que, en meme temps, Jes 
membres du personnel medical, en particulier Jes 
medecins, devraient etre tenus de rendre compte de 
toute violation de l'ethique medicale pouvant leur etre 
imputee, 

Desireuse de fixer dans ce domaine de nouvelles 
normes devant etre appliquees par le personnel de 
sante, en particulier par les medecins, et par les agents 
de la fonction publique, 

1. Adopte Jes Principes d'ethique medicale appli
cables au role du personnel de sante, en particulier des 
medecins, dans la protection des prisonniers et dete
nus contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains OU degradants, enonces en annexe 
a la presente resolution; 

2. Demande a tous Jes gouvernements d'assurer, 
dans une langue officielle de J'Etat, la plus large diffu
sion possible aux principes d'ethique medicale ainsi 
qu'a la presente resolution, en particulier aupres des 
associations medicates et paramedicales et des etablis
sements de detention ou d'emprisonnement; 

3. Invite toutes les organisations intergouverne
mentales competentes, en particulier !'Organisation 
mondiale de la sante, et toutes Jes organisations non 
gouvernementales interessees a porter les Principes 
d'ethique medicale a I'attention du plus grand nom
bre possible de personnes, en particulier de celles 
qui ont une activite medicale OU paramedicale. 

ANNEXE 

I I I" seance pleniere 
18 decemhre 1982 

Prlnclpes d'ethlque medicale applicables au role du personnel de 
sante, en particuller des medecins, dans la protection des prlson
nlers et des detenus contre la torture et autres pelnes ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants 

Principe premier 

Les membres du personnel de sante, en particulier les medecins, 
charges de dispenser des soins medicaux aux prisonniers et aux 
detenus sont tenus d' assurer la protection de leur sante physique 
et mentale et, en cas de maladie, de leur dispenser un traite
ment de la meme qualite et repondant aux memes normes que 
celui dont beneficient les personnes qui ne sont pas emprisonnees 
ou detenues. 

Principe 2 

II y a violation flagrante de I' ethique medicale et delit au regard 
des instruments intemationaux applicables si des membres du 
personnel de sante, en particulier des medecins, se livrent, active-

ment ou passivement, a des actes par lesquels ils se rendent 
coauteurs, complices ou instigateurs de tortures et autres traite
ments cruels, inhumains ou degradant, ou qui constituent une 
tentative de perpetration 1 

'"-

Principe 3 

II y a violation de l'ethique medicale si les membres du per
sonnel de sante, en particulier des medecins, ont avec des prison
niers ou des detenus des relations d'ordre professionnel qui n'ont 
pas uniquement pour objet d'evaluer, de proteger ou d'ameliorer 
leur sante physique et mentale. 

Principe 4 

II y a violation de l'ethique medicale si des membres du person
nel de sante, en particulier des medecins : 

a) Font usage de leurs connaissances et de leurs competences 
pour aider a soumettre des prisonniers ou detenus a un interro
gatoire qui risque d'avoir des effets nefastes sur la sante physique 
ou mentale ou sur l'etat physique ou mental desdits prisonniers ou 
detenus et qui n'est pas conforme aux instruments intemationaux 
pertinents"'; 

h) Certifient, ou contribuent a ce qu'il soit certifie, que des 
prisonniers ou des detenus sont aptes a subir une forme quelcon
que de traitement ou de chatiment qui peut avoir des effets 
nefastes sur leur sante physique ou mentale et qui n'est pas con
forme aux instruments intemationaux pertinents, ou participent, 
de quelque maniere que ce soit, a un tel traitement ou chatiment 
non conforme aux instruments intemationaux pertinents. 

Principe 5 

II y a violation de l'ethique medicale si des membres du per
sonnel de sante, en particulier des medecins, participent, de 
quelque maniere que ce soit, a la contention de prisonniers ou de 
detenus, a moins que celle-ci ne soit jugee, sur la base de criteres 
purement medicaux. necessaire pour la protection de la sante 
physique ou mentale ou pour la securite du prisonnier ou du 
detenu lui-meme, des autres prisonniers ou detenus, ou de ses 
gardiens et ne presente aucun danger pour sa sante physique ou 
mentale. 

"
4 Voir la Declaration sur la protection de routes les personnes 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou degradants [resolution 3452 (XXX)], dont l'article premier 
dispose : 

.. I. Aux fins de la presente Declaration, le terme "torture" 
designe tout acte par lequel une douleur ou des souffrances 
aigues, physiques ou mentales, sont deliberement infligees a une 
personne par des agents de la fonction publique ou a leur insti
gation, aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'un tiers des 
renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte qu'elle a 
commis ou qu'elle est soupconnee d'avoir commis, ou de l'inti
mider ou d'intimider d'autres personnes. Ce terme ne s'etend pas 
a la douleur ou aux souffrances resultant uniquement de sanc
tions legitimes, inherentes a ces sanctions ou occasionnees par 
elles, dans une mesure compatible avec l'Ensemble de regles 
minima pour le traitement des detenus. 

"2. La torture constitue une forme aggravee et deliberee de 
peines ou de traitements cruels, inhumains ou degradants." 
L'article 7 stipule que : 

"Tout Etat veille ace que tous Jes actes de torture, tels qu'ils 
sont definis a l'article premier, soient des delits au regard de sa 
legislation penale. Les memes dispositions doivent s'appliquer 
aux actes qui constituent une participation, une complicite ou une 
incitation a la torture ou une tentative de pratiquer la torture." 
1

" En particulier, la Declaration universelle des droits de I 'homme 
[resolution 217 A (III)), Jes Pactes intemationaux relatifs aux droits 
de l'homme [resolution 2200 A (XXI), annexe], la Declaration sur 
la protection de toutes Jes personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants [resolution 
3452 (XXX), annexe] et l'Ensemble de regles minima pour le trai
tement des detenus [Premier Co11Rrh Jes Nlltions Unies pour Ill 
prt'vention du crim,· et le traite111e111 des delinqullnt,1· : rapport 
pr,'s('llt,' par le Secrt'tariat (publication des Nations Unies, numero 
de vente: 1956.IV.4). annexe I.A]. 
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Principe 6 

II ne peut etre deroge aux principes susmentionnes sous aucun 
pretexte, meme pour des raisons de danger public. 

37/195. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour Jes refugies sur Jes activites 
du Haut Commissariat 156 , ainsi que le rapport du 
Comite executif du Programme du Haut Commissaire 
sur Jes travaux de sa trente-troisieme session 157 , et 
ayant entendu la declaration faite par le Haut Com
missaire a la Troisieme Commission, le 15 novembre 
1982158, 

Rappe/ant ses resolutions 36/124 et 36/125 du 14 de
cembre 198 I , 

Reaffirmant le caractere eminemment humanitaire 
et non politique des activites du Haut Commissariat 
en faveur des refugies, des rapatries et des personnes 
deplacees dont s'occupe le Haut Commissariat, 

Exprimant sa profonde preoccupation devant la 
desesperante et persistante gravite des problemes des 
refugies et des personnes deplacees, en particulier en 
Afrique, en Asie et en Amerique latine, 

Considerant que, malgre certains faits encoura
geants, des efforts substantiels doivent etre poursuivis 
pour aider Jes refugies et Jes personnes deplacees 
dont s'occupe le Haut Commissariat, en particulier 
par la promotion de solutions rapides et durables a 
leurs problemes, conformement au statut du Haut 
Commissariat, 

Se Jelicitant de ce qu'un nombre croissant d'Etats 
aient adhere a la Convention de 1951 159 et au Protocole 
de 1967160 relatifs au statut des refugies, 

Notant avec une vive preoccupation que des viola
tions graves des droits fondamentaux des refugies 
et des personnes deplacees dont s'occupe le Haut 
Commissariat ont continue de se produire, 

Deplorant en particulier les cas d'agression mili
taire contre des camps de refugies en Afrique australe 
et ailleurs, 

Notant que nombre de programmes d'assistance 
sont passes du stade des secours d'urgence a celui de 
la stabilisation, 

Notant avec une profonde satisfaction que des gou
vemements ont repondu positivement aux problemes 
des refugies et des personnes deplacees dont s'occupe 
le Haut Commissariat par des offres d'asile, de rapa
triement librement consenti, de readaptation, d'instal
lation, de reinstallation et par des contributions finan
cieres, et qu'un appui genereux a ete donne au Haut 
Commissariat dans sa tache humanitaire, 

156 Documents officiels de /'Assemhlee generale, trente-septiem,· 
session, Supplement n° 12 (A/37/12). 

"'Ibid., Supplement n° /2A (A/37/12/Add.l). 
"" Ibid., trente-septieme session, Troisieme Commission, 

41• seance, par. I a 7. 
ISO Nations Unies, Recuei/ des Traith·, vol. 189, n° 2545. p. 137. 
160 Ibid., vol. 606, n° 8791, p. 267. 

--------------------
Notant al'ec satisj,1ction le rapport du Secretaire 

general sur la Conference internationale sur !'assis
tance aux refugies en Afrique 161

, 

I. Felicite le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies et ses collaborateurs du travail 
inappreciable que le Haut Commissariat continue 
d'accomplir en faveur des refugies, des rapatries et 
des personnes deplacees dont ii s'occupe; 

2. Reafjirme !'importance vitale de la fonction de 
protection internationale du Haut Commissaire et la 
necessite pour Jes gouvernements de cooperer pleine
ment avec lui pour lui faciliter l'exercice effectif de 
cette fonction essentielle, notamment en adherant 
aux instruments internationaux et regionaux perti
nents, en Jes appliquant integralement et en respectant 
scrupuleusement Jes principes du droit d'asile et du 
non-refoulement; 

3. LHplorc la persistance de graves violations des 
droits fondamentaux des refugies et personnes depla
cees dont s'occupe le Haut Commissariat, en parti
culier des agressions militaires contre Jes camps et les 
colonies de refugies en Afrique australe et ailleurs, 
des cas de refoulement et de detention arbitraire, et 
souligne la necessite de renforcer Jes mesures desti
nees a proteger les refugies contre de telles violations; 

4. Accueille m·ec satisfaction, dans le cadre des 
efforts deployes par la communaute internationale pour 
partager le fardeau que represente l'aide _aux refu
gies, l'effort accompli par le Haut Commissaire dans 
l'examen des problemes que pose le refuge temporaire 
a accorder aux personnes en quete d'asile dans des 
situations d'arrivees massives de refugies, afin de 
trouver a ces problemes des solutions durables, et 
prie le Haut Commissaire de poursuivre son travail 
a cet egard; 

5. Note m·ec sati,1:fi1ctio11 la contribution impor
tante qu'apportent les pays qui accordent l'asile a de 
grands nombres de refugies et de personnes deplacees 
dont s·occupe le Haut Commissariat ou les acceptent 
a titre temporaire et les aident; 

6. Soulignc le role du Haut Commissaire pour ce 
qui est de promouvoir. en consultation et en accord 
avec les pays interesses, des solutions durables et 
rapides aux problemes des refugies et des personnes 
deplacees auxquels doit faire face le Haut Commissa
riat, dans le cadre du rapatriement librement consenti 
ou du retour et, lorsque c'est necessaire, de l'assis
tance ulterieure pour la readaptation des rapatries, la 
reinstallation dans d'autres pays ou l'integration dans 
les pays d'asile, et demande instamment aux gouver
nements d'apporter la cooperation necessaire pour 
appuyer les efforts du Haut Commissaire a cet egard; 

7. Engage le Haut Commissaire a intensifier 
ses efforts pour offrir une assistance humanitaire aux 
refugies et aux personnes deplacees dont s'occupe le 
Haut Commissariat, notamment a ceux qui se trouvent 
en grands nombres en Afrique, en Asie et en Amerique 
latine; 

8. Souligne qu'il importe de poursuivre au meme 
rythme les efforts de secours et de reinstallation pour 
Jes personnes arrivant par bateau et par voie terrestre 
en Asie du Sud-Est, oi1 de grands nombres de refugies 

'"' A/37/522. 


